ARRETE DE REINTEGRATION EN SURNOMBRE

EN FIN OU EN COURS DE PERIODE DE DETACHEMENT

M…………

Grade : 

Emploi occupé avant le détachement : …….

Durée hebdomadaire de l'emploi occupé

avant la mise en détachement : 
Le Maire ou le Président,

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,

VU notre arrêté en date du ………… plaçant M……………. en position de détachement auprès de …………… (citer la collectivité, établissement, administration etc.) pour une période de …….. à compter du …………., soit jusqu'au …………..inclus,
VU la situation administrative de l'intéressé dans son cadre d'emplois d'origine : …e échelon du grade …………….. - IB … avec une ancienneté d'échelon remontant au ……,

CONSIDERANT que la période de détachement arrive à son terme le …………….,(*)

VU la lettre en date du ………… par laquelle …………….. (collectivité ou organisme  où l'agent est détaché) nous informe de sa décision de …………. (ne pas renouveler le détachement ou de mettre fin prématurément au détachement) de M…………….. à compter du (*)……………, et (en cas de rupture du détachement avant le terme prévu) d'assurer la charge financière de la rémunération de l'intéressé jusqu'au terme initialement prévu du détachement soit le ……………. inclus,

CONSIDERANT que la période totale pendant laquelle de M………………  a été détaché n'excède pas 6 mois,

Et CONSIDERANT que l'emploi occupé par M……….. avant sa mise en détachement n'est pas vacant,

OU CONSIDERANT que la période totale pendant laquelle de M………………  a été détaché excède 6 mois,

 Et CONSIDERANT qu'aucun emploi correspondant au grade de M……………. n'est vacant au sein de la commune,

A R R E T E
Article 1 : (*) A compter du …………….. M…………. est réintégré dans le cadre d'emplois des ………………….. et maintenu en surnombre dans les effectifs de la commune. 

Article 2 : A compter de la même date M………………… percevra le traitement correspondant à son grade et échelon : …e échelon du grade de …….  - IB … - IM …., avec ancienneté remontant au …..,

Article 3 : Tout emploi créé ou vacant correspondant à son grade dans notre collectivité lui sera proposé en priorité. La collectivité et le … (CNFPT pour un emploi de catégorie A ou le Centre de Gestion) examineront, chacun pour ce qui le concerne, les possibilités de reclassement. Sera également étudiée la possibilité de détachement de M……………. sur un emploi équivalent d'un autre cadre d'emplois au sein de la collectivité.

Article 4 : Le maintien en surnombre n'excédera pas une année. A compter du ………..  si M…………… n'a pas pu être reclassé, il sera pris en charge par le …….(CNFPT ou le Centre de Gestion )
Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera adressée au receveur de la collectivité, au service des carrières et au service de la bourse de l'emploi du Centre de gestion.












Fait à …………., le












Le Maire ou le Président,

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       
